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1 Introduction 
Ainsi qu’il a été mentionné dans le rapport qui précède, l’enquête publique était relative à la 

modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) de la Communauté de 

Communes du Pays de Honfleur (CCPH). 
 

Elle s'est déroulée du 27 mai au 28 juin 2016. 

 

2 Le projet 
Cette modification a pour principal objet (voir §1.3 du rapport): 

2.1 Ablon : Modification du règlement de la zone UH (site de la Nobel) 

L’objectif de cette modification est de permettre, voire d’encourager une opération de 

reconquête du site industriel aujourd’hui rendue difficile par le document de planification, sans 

assouplir le cadre règlementaire mais l’adapter à la réalité et l’état des lieux. 
 

2.2 Correction de diverses erreurs graphiques 

2.2.1 Honfleur : Modification de zones en secteur sauvegardé 

Certaines parcelles du centre d’Honfleur ont été incluses dans le Secteur Sauvegardé alors 

qu’elles ne font pas partie du contenu des plans de sauvegarde.  

Afin de faciliter l’instruction des dossiers d’urbanisme, il est proposé que ces parcelles 

réintègrent une zone du PLUi et disposant d’un règlement. Il est donc proposé qu’elles soient 

rattachées aux zones UA et UB limitrophes. 
 

2.2.2 Pennedepie : changement de zone Nh en zone A 

Deux parcelles, l’une correspondant à une exploitation agricole l’autre à un centre équestre 

reconnus sont classés sur le plan en zone Nh à vocation d’habitation. 

Pour le bon entretien des exploitations, ces parcelle doivent se situer en zone A, réservée aux 

activités agricoles. 
 

2.2.3 Pennedepie : suppression d’une haie inexistante 

Une haie, apparaissant sur le P.L.Ui sur la commune de Pennedepie est inexistante. 

Afin d’éviter les erreurs lors de l’instruction des dossiers d’urbanisme, il est proposé que le 

dessin soit rectifié. 
 

2.2.4 Fourneville : changement d’une zone N en A 

Des terrains supportant une exploitation agricole sont classifiés en zone Nh mais ne contiennent 

pas de construction à vocation d’habitation. Leur classement en secteur Nh est donc 

inapproprié. 

Les terrains sont reclassés en zone A. 
 

2.2.5 Saint Gatien des Bois : changement de zone a en zone N 

Le contour de la zone N n’a pas pris en compte toute la zone. 

 Il est proposé que celui-ci soit étendu afin d’intégrer tous les espaces naturels. 

 

3 Conclusions 
Les conclusions de ce rapport s’appuient sur: 

- L'examen du dossier soumis à l’enquête,  
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- Les entretiens avec Mrs Mazzoleni Directeur de la CCPH, Mr Naviaux, élu, président de la 

commission urbanisme et Mme Gaouyer chef du Service Urbanisme, 

- Ma visite du site du mardi 24 mai 2016, 

- Les observations rédigées dans les registres d’enquêtes, déposées par courrier ou par mail, 

- Mes propres réflexions et observations sur le terrain et l’analyse des réponses du maître 

d’ouvrage à mon mémoire en réponse (voir §4 du rapport),  
 

Considérant: 

- le bon déroulement de l'enquête, 

- la publicité réalisée conformément et dans les délais prévus par la réglementation (au moins 

15 jours avant le début de l’enquête et dans les 8 jours suivants son ouverture) puisque 

l’annonce de l’enquête publique est parue dans deux journaux régionaux:  

Ouest France des 12 mai et 2 juin et le Pays d'Auge des 13 et 31 mai et 2016 (annexe 2).  

- l'affichage réalisé dans l’ensemble des 13 communes de la CCPH sous forme d’affiche 

règlementaires, 

-l’annonce de l’enquête publique dans les pages « Honfleur Info » du pays d’Auge et de Ouest 

France du 30 mai 2016. 

-la rédaction par un journaliste d’un article concernant l’enquête publique « Avis sur le PLUi » 

dans les pages Honfleur de OF du 1er juin. 

-la mise en ligne sur le site internet de la CCPH : http://www.ccph.fr/plan-local-durbanisme-

intercommunal 

- la bonne qualité du dossier soumis à enquête permettant de bien appréhender le projet qui 

comporte tous les éléments imposés par la réglementation, 

- la qualité des réponses aux observations formulées suite à mon mémoire en réponse,  

 

Concernant les modifications proposées à Honfleur et dans les communes de Fourneville, 

Pennedepie et Saint Gatien, il s’agit de corriger des erreurs non détectées lors de l’élaboration 

du PLUi. Ces modifications qui me semblent de bon sens n’appellent pas de remarques de ma 

part à l’exception de 2 d’entre elles qui ont généré une observation (observation n°1 à 

Pennedepie et mail n°1) et qui font l’objet de mes recommandations n°2 et 3 plus bas. 

 

Les modifications proposées à Ablon sur le site de la Nobel quant à elles me semblent justifiées 

et même souhaitables pour les raisons suivantes : 
 

1/Mes discussions avec le maitre d’ouvrage, l’architecte de KLP Industrie, mes visites du site 

et même mes discussions avec les personnes qui sont venues me voir, dont pratiquement aucune 

n’était opposées au projet en lui-même (à l’exception de l’observation n°1 à St Gatien) m’ont 

convaincu que rendre réellement possible la réhabilitation des 5.2ha actuellement en UH va 

dans le sens de l’intérêt général. 
 

En effet, dans l’état actuel du site, 2 solutions, à mon avis, se présentent : 

1/Ne rien faire et laisser le site se dégrader progressivement sans que les problèmes de pollution 

soulevés dans le courrier n°2 et par le SCOT (voir rapport plus haut) ne soient traités.  
 

Cette solution imposerait d’interdire tout accès à la zone en raison du danger éventuel de 

pollution, du risque que présentent certains bâtiments dans un état tel qu’ils menacent de 

s’écrouler, et la friche se dégraderait d’année en année sans profiter à la société. 
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2/Permettre les modifications objet de l’enquête, en particulier la destruction reconstruction, la 

modification des quelques points du règlement et du rapport de présentation pour rendre viable 

la mise en œuvre d’une opération de renouvellement urbain déjà inscrite dans le PLUi et dans 

le SCOT. 
 

En effet, mes visites sur le site m’ont permis de constater l’état de délabrement de la majorité 

des bâtiments (voir photos ci-dessous) qui à mon avis ne rend plus envisageable leur 

restauration.  

 

   
 

 

Comme me l’a dit une personne, « mieux vaut réhabiliter des surfaces déjà construites, quitte 

à reconstruire, plutôt que de consommer des terrains agricoles pour répondre aux besoins ». 
 

De plus, cette solution irai dans le sens des orientations nationales, en particulier du Grenelle 

de l’environnement qui favorise la reconquête des friches industrielles. 
 

 En effet on peut citer une note de l’ADEME / Ministère en charge de l’environnement parue 

en juin 2009. Revu en 2011. Version 2013 : 

« Au cœur de nos villes, de nombreux sites ayant accueilli par le passé des activités industrielles 

se retrouvent parfois à l’état de friches polluées. Les nécessités d’une reconquête de ces espaces 

urbains dégradés se trouvent aujourd’hui renforcées par les objectifs de mutation 

environnementale définis par le Grenelle Environnement. La reconquête de ce foncier contraint 

est un enjeu majeur de la recomposition des fonctionnalités et des paysages urbains. Elle 

permet de traiter une situation dégradée d’îlots délaissés qui déstructurent l’espace urbain et 

de regagner ces espaces qui bénéficient souvent d’une situation géographique propice aux 

opérations d’aménagement maîtrisé. Cette reconquête participe ainsi très directement à la lutte 

contre l’étalement urbain, contre le réchauffement climatique et de manière globale aux 

démarches de développement durable des villes. » 

 

Enfin, en facilitant la reconquête de la friche industrielle de « la Dynamiterie » à Ablon, c'est-

à-dire en permettant la modification proposée, tout projet d’urbanisation imposera une expertise 

et une action éventuelle en dépollution à la mesure de l’usage proposé (voir B page 18 du 

rapport plus haut) 
 

Ma conviction est donc que la solution qui va le plus dans le sens de l’intérêt général est cette 

dernière.  
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Pour toutes ces raisons, 
 

J’émets un avis favorable à la modification du PLUi de la 

Communauté de Communes du Pays de Honfleur 

 

En plus de respecter les recommandations concernant le plan de circulation, la conservation de 

certains bâtiments remarquables, d’ailleurs prévus dans le projet, et la réserve du SCOT (voir 

§1.7 du rapport), 

 

Cet avis favorable est accompagné de 

 1 réserve et de 3 recommandations: 
 

Réserves:  

Réserve n°1: (rapport §4-A  page 17 et 18) 

Comme le propose la CCPH et en application de l’article R151-34 du Code de l’Urbanisme, 

insérer au règlement dans l’article 2 de la zone UH deux dispositifs permettant d’appréhender 

le site dans sa globalité et d’annihiler le risque de friche résiduelle :  

-Soumettre la zone UH à une opération d’ensemble portant sur sa totalité, 

-conditionner dans le règlement de la zone UH, toute autorisation d’urbanisme à la 

démolition de l’ensemble des bâtiments, à l’exception de ceux devant faire l’objet d’une 

réhabilitation/reconversion dûment identifiés. 

 

Recommandations: 
Recommandation n°1 (rapport §1-6-B  page 9) 
B/ Le projet de modification fait plusieurs fois référence à des articles du Code de l’Urbanisme 

(CU) aussi bien dans le préambule et le dossier que dans les propositions de modifications du 

règlement de la zone UH et celles concernant le rapport de présentation. 
 

Or le CU a été recodifié « à droit constant » avec entrée en vigueur au 1er janvier 2016. Il me 

semble utile d’utiliser la nouvelle numérotation dans les modifications prévues, en attendant 

une future révision générale du PLUi. 
 

En effet, si la nouvelle codification est indiquée dans le préambule (page 4) et le rapport (page 

6), elle ne l’est pas pour toutes les références à des articles du CU. 

Page 12 §f, il est fait référence à l’article L146.41 qui est depuis janvier l’article L121-12, 
 

Les propositions de modification du rapport de présentation font référence : 

- Page 227 à l’article R111-21 qui est depuis le 1er janvier l’article R111-27,  

- Page 259 à l’article R125-5 qui est depuis le 1er janvier l’article R151-18. 

 

Recommandation n°2 (Rapport page 23) 

En réponse à l’observation de M. Tremblé concernant la parcelle à Pennedepie et afin de lui 

permettre de faire évoluer son exploitation, modifier les zones Nh et N et classer la parcelle, 

dans sa totalité, en zone A (agricole). 
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Recommandation n°3 (rapport page 27) 

En réponse à l’observation deMr Lalaz, président de l’association « Honfleur un patrimoine 

pour demain » Classifier la parcelle 643, mise semble-t-il par erreur en secteur sauvegardé, en 

zone UB et non en zone UA (voir 1.4.2 du rapport et mail n°1). 

 

 

 

 

 

Villerville, le 20 juillet 2016 

 
  

Parcelle à classifier également en A 
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Annexe 1 : Arrêtés d’ouverture de l’enquête 
CCPH/n°91 

  
 

CCPH/n°92 
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Annexe 2 : Parutions presse 
 

  
 

Annexe 3: Constats d’affichage  
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Annexe 4: Procès-verbal de synthèse 
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Annexe 5 : Registres d’enquête 
1/Fourneville                                             2/Pennedepie 

         
 

3/CCPH 
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4/Ablon 
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5/Saint Gatien des Bois                                   6/Honfleur 

     
 

 

Annexe 6 : Courrier figurant au registre 
Courrier n°2 
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Courrier n°3 

  


